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(54) Organe de suspension notamment pour présentoir de magasin

(57) L'invention concerne un organe de suspension,
notamment pour présentoir de magasin du type consti-
tué d'une patte dont l'une des extrémités est conformée
pour définir avec le corps de la patte proprement dit, une
aile d'accrochage ayant sensiblement la forme d'un U.

L'organe de fixation est caractérisé en ce que le
corps de la patte présente au voisinage de l'extrémité
opposée à l'aile d'accrochage (12), au moins deux zo-
nes d'appui (111, 112) décalées l'une par rapport à l'autre
et orientées vers l'intérieur de ladite patte (1).
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Description

[0001] L'invention concerne un organe de suspen-
sion, en forme de patte d'accrochage, destiné à venir
s'agripper sur les tringles ou barres des présentoirs de
PLV (publicité sur le lieu de vente), par exemple les gon-
doles de magasins ou de grandes surfaces, ces pattes
comportant sur leur dos des moyens supports soudés,
collés ou rivetés sur lesquels sont enfichés les blisters
contenant les produits manufacturés à exposer à la ven-
te.
[0002] Les présentoirs généralement utilisés en ma-
gasin, comportent en effet des barres de charge ayant
pour vocation de recevoir, par simple accrochage, des
organes de suspension sur lesquels sont enfilés les
conditionnements permettant d'exposer les produits à
la vente.
[0003] Ces conditionnements se présentent le plus
souvent sous la forme d'un étui fermé, en forme d'en-
veloppe, dont au moins l'une des faces est transparente
pour permettre de visualiser le produit, le haut de cette
enveloppe comportant une ouverture de suspension
permettant ainsi au conditionnement d'être enfilé sur
une ou plusieurs broches dont est pourvu le dos de la
patte de fixation, accrochée sur la barre de charge.
[0004] Ces conditionnements, usuellement dénom-
més « blisters », constituent le concept marketing le
plus utilisé en magasin.
[0005] L'un des inconvénients majeurs de ces pré-
sentoirs réside dans le fait que les barres de charge qui,
le plus souvent, se présentent sous la forme de profilés
de section polygonale, par exemple quadrangulaire,
n'ont pas toujours les mêmes dimensions, de sorte qu'il
est nécessaire de disposer d'un éventail de pattes d'ac-
crochage de formats différents, pour pouvoir s'adapter
à ces différentes sections de barres de soutien.
[0006] La multiplication de ces pattes d'accrochage
entraîne un coût non négligeable, tant en outillage qu'en
immobilisation ;
[0007] L'invention a donc pour but de réduire sensi-
blement ces coûts en donnant à l'organe de suspension
une nouvelle structure permettant une fixation multiple,
sur des supports de sections différentes, avec la même
patte d'accrochage.
[0008] Selon l'invention, l'organe de suspension est
constitué d'une patte dont l'une des extrémités est pliée
orthogonalement pour définir avec le corps de la patte
proprement dit, une aile d'accrochage sensiblement en
forme d'U, cet organe de suspension étant caractérisé
en ce que le corps de la patte présente, au voisinage
de l'extrémité opposée à l'aile d'accrochage, au moins
deux zones d'appui décalées en direction de l'intérieur
de ladite patte.
[0009] Suivant un mode de réalisation préférentiel,
l'extrémité de la patte opposée à l'aile d'accrochage est
pliée successivement dans des sens opposés pour dé-
finir au moins deux zones décalées, d'une part par rap-
port au plan du corps de ladite patte, d'autre part par

rapport au fond de l'aile d'accrochage.
[0010] Selon une caractéristique de l'invention, les
zones d'appui sont définies par le pliage, en sens alter-
nés, de l'extrémité libre de la patte, opposée à l'aile d'ac-
crochage, l'angle de pliage étant compris entre 90 et
160 degrés.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description ci-après et des dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d'un présentoir
sur lequel apparaissent les barres de charge desti-
nées à l'accrochage des organes de suspension,

- la figure 2 est une vue en coupe transversale de
l'organe de suspension accroché sur deux sections
de barres différentes,

- la figure 3 est une vue en section transversale de
l'organe de suspension selon un autre mode de réa-
lisation,

- la figure 4 est une vue en section transversale de
l'organe de suspension, selon un troisième mode
de réalisation.

[0012] Comme représenté en figure 1, l'organe de
suspension 1 est destiné à venir s'accrocher sur la barre
de charge 2 prévu à cet effet sur le présentoir 3.
[0013] Ce présentoir qui peut être du type gondole,
comporte en effet une ou plusieurs séries de barres de
charge 2 légèrement espacées du fond du meuble 4
pour définir un interstice 5 permettant le passage de l'or-
gane de suspension 1.
[0014] Cet organe de suspension 1 est réalisé sous
la forme d'une patte constituée, comme illustrée en fi-
gure 2, de deux ailes d'inégale longueur, l'aile 11 cons-
tituant le corps proprement dit de la patte, l'aile 12 for-
mant une aile d'accrochage destinée à venir s'agripper,
par simple appui, sur la barre de charge 2.
[0015] La patte d'accrochage peut être réalisée par
conformation d'une bande de métal découpée et façon-
née pour définir les deux ailes 11 et 12, l'aile d'accro-
chage 12 étant obtenue par le pliage successif à angle
droit de l'une des extrémités de la bande de métal pour
obtenir une section sensiblement en U, le retour 13 étant
parallèle à l'aile principale 11. Ce retour sert de retenue,
pour éviter le basculement de la patte, par appui sur la
barre de charge 2 dans la zone de contact 131.
[0016] L'extrémité libre de l'aile principale 11 de la pat-
te est par ailleurs conformée, selon l'invention, pour dé-
finir deux zones d'appui, 111, 112 décalées en hauteur
et en direction vers l'intérieur de la patte.
[0017] Ces zones d'appui sont obtenues par un pliage
de sens opposés de l'extrémité de la bande de métal
formant l'aile 11, l'angle de pliage étant de 90 à 160 de-
grés, de préférence 135 degrés, comme visible en figure
3.
[0018] Cet angle est calculé de façon à ce que l'arête
21 de la barre de charge vienne reposer dans le creux
de la pliure correspondante 113 de la patte.
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[0019] Ainsi, la patte, selon l'invention, peut recevoir
des barres de sections différentes, par exemple soit une
barre 30 X 15 prenant toute la largeur de l'aile 12 et ve-
nant en appui d'une part sur le retour 13 de l'aile d'ac-
crochage 12 et d'autre part dans le creux de la pliure
113, soit une autre barre 40 X 10 n'exploitant qu'une par-
tie de la largeur d'aile d'accrochage 12 et venant par son
arête 22, se loger dans la pliure 114 de la patte.
[0020] Que la patte soit accrochée sur l'une ou l'autre
de ces deux barres de grande largeur et de petite hau-
teur ou de petite largeur et de grande hauteur, son main-
tien est assuré un effet anti-rotation de la patte qui vient
en appui sur deux points diagonalement opposés de la
barre de charge, par exemple, pour ce qui est de la barre
de petite largeur et grande hauteur, les appuis se font
au niveau de la zone de contact 131 du retour 13 et par
la butée de l'arête 22 dans le creux de la pliure 24 de
l'aile 11.
[0021] S'agissant de la barre de charge de grande lar-
geur et de petite hauteur, l'effet anti-rotation est égale-
ment obtenu par le contact de cette barre au niveau de
la zone 131 du retour 13 et par la butée de l'arête 21
dans le creux de la pliure 113 de l'aile 11.
[0022] Cet effet d'accrochage est renforcé par le fait
que le dos de la patte d'accrochage est pourvu de bro-
ches ou tiges sur lesquelles sont fixés les produits ex-
posés à la vente, ce qui a pour effet de lester les pattes
et d'accentuer encore le contact du retour 13 de l'aile
d'accrochage 12 sur la barre de charge correspondante.
[0023] Comme visible en figure 3, la patte d'accrocha-
ge comporte en effet une ou plusieurs tiges ou broches
destinées à recevoir les conditionnements dits
« blisters », ces tiges ou broches 6 pouvant être fixés
sur le dos de la patte d'accrochage par soudure, collage
ou rivetage, le mode de fixation choisi dépendant, pour
l'essentiel, de la nature du matériau qui constitue la pat-
te proprement dite. S'il s'agit d'une patte métallique, on
optera de préférence pour la soudure ou le rivetage
alors que s'il s'agit d'une patte en matière plastique ri-
gide, on pourra opter pour la soudure ou le thermocol-
lage par exemple.
[0024] En effet, les pattes d'accrochage, selon l'in-
vention, peuvent, également, être réalisées sous la for-
me de profilés en matière plastique rigide, extrudés et
tronçonnés à longueur.
[0025] Dans l'exemple illustré en figure 3, les broches
sont réalisées sous la forme d'une fourchette fixée par
soudure sur deux bossages 115 faisant saillie sur le dos
de la patte d'accrochage.
[0026] Selon un autre mode de réalisation tel qu'illus-
tré en figure 4, la patte peut également comporter une
ouverture circulaire ou polygonale 116 obtenue par
soyage dans la perspective de recevoir une broche sou-
dée ou collée.
[0027] Ces broches, tringles ou tubes sont destinés à
constituer des moyens supports pour l'accrochage par
simple enfilage des blisters perforés sur ces moyens
supports.

[0028] L'invention n'est pas limitée aux modes de réa-
lisation ci-dessus décrits car l'on pourrait encore aug-
menter les capacités d'adaptation de la patte d'accro-
chage en multipliant les zones d'appui de l'extrémité li-
bre de l'aile principale 11 de ladite patte en réalisant, par
exemple, l'aile d'accrochage 12 en deux parties, dépla-
çable l'une par rapport à l'autre afin de pouvoir être ajus-
tée en toutes positions relatives correspondant aux dif-
férentes pliures de l'aile 11 de la patte.
[0029] La fixation des deux parties constitutives de
l'aile 12 peut se faire par le jeu d'une simple vis venant
se loger dans des orifices correspondants aménagés
dans les parties de l'aile 12 à des intervalles prédéter-
minés.
[0030] L'avantage essentiel de l'invention réside donc
dans le caractère mixte de la patte d'accrochage qui
peut, grâce à sa conformation originale, s'adapter à des
barres de charge de sections différentes, en l'espèce à
deux barres, de section rectangulaire, utilisant tout ou
partie du volume défini par le profilé constituant cette
patte.

Revendications

1. Organe de suspension, notamment pour présentoir
de magasin, du type constitué d'une patte (1) dont
l'une des extrémités est conformée pour définir
avec le corps de la patte une aile d'accrochage (12)
ayant sensiblement la forme d'un U, caractérisé en
ce que le corps (11) de la patte présente au voisi-
nage de son extrémité, opposée à l'aile d'accrocha-
ge, au moins deux zones d'appui (111 et 112), dé-
calées et orientées en direction de l'intérieur de la-
dite patte.

2. Organe de suspension selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que l'extrémité de la patte opposée
à l'aile d'accrochage est pliée successivement en
sens opposés pour définir au moins deux zones
d'appuis (111 et 112) décalées d'une part par rapport
au plan de l'aile principale (11) de ladite patte (1),
d'autre part par rapport au fond en forme de U de
l'aile d'accrochage (12).

3. Organe de suspension selon les revendications 1
ou 2 caractérisé en ce que les zones d'appui (111
et 112) sont définies par des pliures (113, 114), de
sens alternés de l'extrémité libre de l'aile (11) de la
patte, l'angle de pliage étant compris entre 90 et 160
degrés.

4. Organe de suspension selon la revendication 3 ca-
ractérisé en ce que l'angle de pliage de l'extrémité
libre (11) de la patte, est de préférence de 135 de-
grés.

5. Organe de suspension selon l'une quelconque des
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revendications de 1 à 4 caractérisé en ce qu'il est
susceptible d'être accroché sur des barres de char-
ges (2) de sections différentes correspondant aux
zones d'appui (111, 112) de la patte d'accrochage
et à la largeur de l'aile (12) en forme de U.

6. Organe de suspension selon l'une quelconque des
revendications de 1 à 5 caractérisé en ce que l'aile
d'accrochage (12) est extensible et ajustable en
longueur.

7. Organe dé suspension selon la revendication 6 ca-
ractérisé en ce que l'aide d'accrochage (12) est
formée de deux parties, coulissante l'une par rap-
port à l'autre, et pouvant être fixées en toutes posi-
tions relatives.

8. Organe de suspension selon l'une quelconque des
revendications de 1 à 7 caractérisé en ce que le
corps de la patte est pourvu de bossages dirigés
vers l'extérieur pour la fixation de moyens supports
(6).

9. Organe de suspension selon la revendication 8 ca-
ractérisé en ce que les moyens supports sont for-
més de broches, fils, tiges ou tubes.

10. Organe de suspension selon la revendication 8 ca-
ractérisé en ce que les moyens supports sont fixés
sur le dos de la patte d'accrochage (1) par soudure,
collage ou rivetage.
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